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Département du Var République Française Arrondissement de Draguignan 


⎯⎯⎯ 


COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAR ESTEREL MEDITERRANEE 


⎯⎯⎯ 
 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 


 
 


Nombre de Conseillers : 48 


En exercice : 48 


 


  


Séance du : 


 


17 décembre 2020 


 


  


Date de publication : 


 


22 décembre 2020 


 


 


 


L’an deux mille vingt, le dix-sept décembre à dix heures, le Conseil de la communauté d'agglomération 


Var Estérel Méditerranée régulièrement convoqué le 10 décembre 2020, s’est réuni à la communauté 


d'agglomération Var Estérel Méditerranée, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-


Paul - JEANPERRIN Brigitte - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - 


MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 


Christian - CHIODI Josiane - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - 


LONGO Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN 


Christelle - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - 


BARBIER Jean-Louis - KARBOWSKI Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT 


Richard - POUSSIN Julien - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - MARTY Nicolas - RAMI Hafida - 


DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - LOMBARD Danièle - GRILLET 


Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER 


Ken . 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à MASQUELIER 


Frédéric 


 


 


NON REPRESENTES : 


FRADJ Laurence 


CURTI Fabrice. 


 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : Mme JEANPERRIN. 


 


 


INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 


* 


SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET 


D’EGALITE DES TERRITOIRES 


COMMISSION CONSULTATIVE DES DECHETS 


DESIGNATION D’UN REPRESENTANT 


* 


- N° 240 – 
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M. MARCHAND, 8ème Vice-Président, expose que  


 


Créé par la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 


République, dite Loi NOTRe, le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable 


et d’Egalité des Territoires (SRADDET) organise la stratégie régionale pour l’avenir des 


territoires à moyen et long terme (i.e. 2030 et 2050). 


 


Conformément à l’article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, il « fixe les 


objectifs de moyen et long termes sur le territoire de la région en matière d'équilibre et d'égalité 


des territoires, d'implantation des différentes infrastructures d'intérêt régional, de 


désenclavement des territoires ruraux, d'habitat, de gestion économe de l'espace, 


d'intermodalité, de logistique et de développement des transports de personnes et de 


marchandises, de maîtrise et de valorisation de l'énergie, de lutte contre le changement 


climatique, de pollution de l'air, de protection et de restauration de la biodiversité, de prévention 


et de gestion des déchets ». 


 


Engagée dans différentes démarches structurantes pour son territoire (Schéma de Cohérence 


Territoriale, Programme Local de l'Habitat, Plan de Déplacement Urbain, Plan Climat Air 


Energie Territorial), la Communauté d’Agglomération Var Esterel Méditerranée (CAVEM) a 


participé à travers le Comité partenarial « Avenir de nos territoires » à l’élaboration du 


SRADDET de la Région Sud, adopté le 26 juin 2019 par l’assemblée régionale, dans le cadre de 


la Commission consultative d’élaboration et de suivi du Plan Régional de Gestion et de 


Prévention des Déchets. 


 


L’article 2 du Règlement intérieur de ladite commission, devenue Commission Consultative des 


Déchets du SRADDET attribue un siège à l’Etablissement en sa qualité de collectivité 


organisatrice en matière de collecte et de traitement des déchets. Aussi, il appartient donc à cette 


assemblée de désigner, en son sein, un (1) représentant pour siéger à ladite Commission 


Consultative des Déchets du SRADDET qui a succédé. Ce délégué est élu au scrutin secret 


uninominal à trois tours. 


 


L’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales précise que le conseil « peut 


décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret, aux nominations ou aux 


présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de 


scrutin. 


Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions 


municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel 


de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas 


échéant, et il en est donné lecture par le maire ». 


 


A la suite de cet exposé, 


 


Vu la Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 


dite Loi NOTRe, 


 


Vu l’article L. 4251-1 du code général des collectivités territoriales, 


 


Vu l’article R. 541-21 du code de l’environnement, créant la commission consultative 


d'élaboration et de suivi du Plan Régional de Gestion et de Prévention des Déchets, 
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Vu l’arrêté du Président du Conseil Régional PACA en date du 30 septembre 2016 déterminant 


la composition de la Commission Consultative d’Elaboration et de Suivi du Plan ainsi que ses 


modalités de fonctionnement, 


 


Vu l’article 2 du Règlement intérieur de la Commission Consultative des Déchets du 


SRADDET, 


 


Vu l’avis de la commission des assemblées, 


 


LE CONSEIL, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de M. MARCHAND, 8ème Vice-Président, 


 


PREND ACTE de la candidature de M. MARCHAND, 


 


PROCEDE à l'élection de M. MARCHAND en tant que représentant pour siéger à la 


Commission Consultative des Déchets du SRADDET. 


 


Ne prennent pas part au vote : M. SERT – M. POUSSIN – M. BONNEMAIN. 


Nombre de votants : 42 


Votes pour : 42 


 


Est élu représentant pour siéger à la Commission Consultative des Déchets du SRADDET : 


M. MARCHAND 


 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


  


 Le Président 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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